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(54)  Boîte  à  fluide  tubulaire  pour  échangeur  de  chaleur,  et  procédé  pour  sa  réalisation. 

(57)  L'échangeur  de  chaleur,  utilisable  notam- 
ment  comme  condenseur  dans  une  installation  ^ 
de  climatisation  de  véhicule  automobile,  ^  R  „  i 
comprend  une  boite  à  fluide  (1)  présentant  une  m  :  ^ T l ^   j  ezz: 
paroi  tubulaire  allongée  (2)  et  des  cloisons  |  \ transversales  rapportées  (3,4),  et  une  multipli-  v  _  cité  de  tubes  parallèles  (7)  pénétrant  dans  la  i  ;  V_ 
boite  à  fluide  par  des  ouvertures  (6)  ménagées  !  | 
dans  la  paroi  tubulaire.  Les  cloisons  transver-  <  -^"—iln 
sales  sont  entièrement  logées  à  l'intérieur  de  la 
paroi  tubulaire  et  sont  solidaires  d'une  pièce  de 
liaison  (12)  allongée  dans  la  direction  de  l'axe  ^  !  } 
de  la  paroi  tubulaire,  qui  permet  leur  mise  en  ^Z^Àv^  ~* 
place  simultanée  et  les  maintient  en  place,  et  j  1~  \ 
sert  de  butée  pour  les  extrémités  (8)  des  tubes.  \ \  
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L'invention  concerne  les  échangeurs  de  chaleur 
du  type  comprenant  au  moins  une  boîte  à  fluide  pré- 
sentant  une  paroi  tubulaire  allongée  et  au  moins  deux 
cloisons  transversales  rapportées,  et  une  multiplicité 
de  tubes  parallèles  pénétrant  dans  la  boîte  à  fluide  par 
des  ouvertures  ménagées  dns  la  paroi  tubulaire. 

Un  tel  échangeur,  utilisable  notamment  comme 
condenseur  dans  une  telle  installation  de  climatisa- 
tion  de  véhicule  automobile,  est  décrit  dans  EP-A-0 
360  362.  Dans  cet  échangeur  connu,  la  paroi  tubulai- 
re  présente  des  fentes  diamétrales,  chaque  cloison 
étant  introduite  latéralement  à  travers  l'une  de  ces 
fentes  et  présentant  un  contour  approprié  lui  permet- 
tant  de  venir  en  butée  contre  les  extrémités  de  cette 
même  fente.  La  cloison  ainsi  immobilisée  est  ensuite 
brasée  à  la  paroi  tubulaire.  Cette  disposition  a  pour  in- 
convénient  de  compliquer  la  réalisation  de  la  paroi  tu- 
bulaire  par  l'usinage  des  fentes,  et  impose  une  forme 
irrégulière  pour  la  cloison.  De  plus,  ces  fentes  créent 
des  risques  de  fuite  supplémentaires. 

Ce  même  document  prévoit  également  des 
moyens  pour  limiter  la  pénétration  des  tubes  dans  la 
boîte  à  fluide,  sous  la  forme  d'épaulements  ou  de  sail- 
lies  réalisés  à  l'extérieur  des  tubes  et  qui  viennent  en 
butée  contre  la  paroi  tubulaire.  Cette  disposition  né- 
cessite  un  usinage  particulier  de  chacun  des  tubes. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  certains  au 
moins  des  inconvénients  précités. 

L'invention  vise  un  échangeur  de  chaleur  du  type 
défini  en  introduction,  dans  lequel  les  cloisons  trans- 
versales  sont  solidaires  d'une  pièce  de  liaison  allon- 
gée  dans  la  direction  de  l'axe  de  la  paroi  tubulaire. 

Les  cloisons  transversales  peuvent  comprendre 
deux  cloisons  terminales  délimitant  avec  la  paroi  tu- 
bulaire  l'espace  intérieur  de  la  boîte  à  fluide  et/ou  au 
moins  une  cloison  intermédiaire  divisant  la  boîte  à  flui- 
de  en  au  moins  deux  compartiments  dans  chacun 
desquels  débouche  une  partie  des  tubes. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 
vention,  les  extrémités  des  tubes  viennent  en  butée 
contre  la  pièce  de  liaison,  ce  qui  limite  la  pénétration 
de  chacun  d'eux  de  façon  uniforme. 

De  préférence,  les  bords  périphériques  des  cloi- 
sons  transversales  et/ou  les  tubes  sont  brasés  à  la 
paroi  tubulaire. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
pièce  de  liaison  est  une  barrette  présentant  des  en- 
coches,  mutuellement  espacées  dans  sa  direction 
longitudinale,  pour  recevoir  les  cloisons  transversa- 
les,  chaque  cloison  présentant  également  une  enco- 
che  pour  recevoir  la  barrette  et  celle-ci  venant  sensi- 
blement  en  contact  avec  la  paroi  tubulaire  dans  une 
position  diamétralement  opposée  par  rapport  aux  ou- 
vertures  de  passage  des  tubes. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  barrette  est  en  forme  de  gouttière  à  section  trans- 
versale  en  arc  de  cercle  et  présente  des  ouvertures 
traversantes  mutuellement  espacées  dans  sa  direc- 

tion  longitudinale,  chaque  cloison  présentant  le  long 
de  son  périmètre  un  évidement  dont  la  hauteur  et 
l'étendue  circonférentielle  correspondent  à  l'épais- 
seur  et  à  la  longueur  d'arc  de  la  gouttière,  cet  évide- 

5  ment  étant  interrompu  par  une  saillie  radiale  qui  s'en- 
gage  dans  une  ouverture  de  la  gouttière  pour  assurer 
la  solidarisation  de  la  cloison  à  la  gouttière,  et  celle- 
ci  s'appuyant  sur  la  paroi  tubulaire  dans  une  région 
diamétralement  opposée  par  rapport  aux  ouvertures 

w  de  passage  des  tubes. 
Dans  chacun  de  ces  deux  derniers  modes  de  réa- 

lisation,  la  pièce  de  liaison  peut  présenter  une  multi- 
plicité  d'encoches  ou  d'ouvertures  régulièrement  es- 
pacées,  certaines  d'entre  elles  seulement  étant  asso- 

is  ciées  à  des  cloisons  transversales,  en  fonction  de  la 
longueur  des  compartiments  à  réaliser.  Une  même 
pièce  de  liaison  peut  ainsi  être  utilisée  pour  des  boîtes 
à  fluide  de  même  longueur  mais  différant  par  la  posi- 
tion  des  cloisons. 

20  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
réalisation  d'un  échangeur  de  chaleurtel  que  défini  ci- 
dessus,  dans  lequel  on  introduit,  par  une  extrémité 
ouverte  de  la  paroi  tubulaire,  la  pièce  de  liaison  por- 
tant  les  cloisons  transversales  et  qu'on  la  fait  glisser 

25  longitudinalement  jusqu'à  ce  que  les  cloisons  attei- 
gnent  les  positions  qu'elles  doivent  occuper,  avant 
d'introduire  les  extrémités  des  tubes  dans  la  boîte  à 
fluide  à  travers  les  ouvertures  de  la  paroi  tubulaire. 

Avantageusement,  on  brase  les  bords  périphéri- 
30  ques  des  cloisons  transversales  et/ou  les  tubes  à  la 

paroi  tubulaire  par  fusion  d'un  revêtement  métallique 
fusible  prévu  sur  l'une  au  moins  des  pièces  à  braser. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  détaillée  donnée  ci- 

35  après  de  quelques  exemples  de  réalisation,  et  des 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  longi- 
tudinale  d'un  échangeur  de  chaleur  selon  l'inven- 
tion,  prise  selon  la  ligne  l-l  de  la  figure  2  ; 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  représente  un  sous-ensemble  de  cet 
échangeur  en  vue  de  dessus  par  rapport  à  la  fi- 
gure  1  ; 

45  -  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  aux 
figures  1  et  2  respectivement,  relatives  à  un  autre 
échangeur  de  chaleur  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  6  représente  une  cloison  transversale 
de  l'échangeur  de  chaleur  des  figures  4  et  5  ; 

50  -  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  analogues  aux 
figures  1  et  2  respectivement,  relatives  à  un  troi- 
sième  échangeur  de  chaleur  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  9  représente  le  sous-ensemble  formé 
par  les  cloisons  transversales  et  la  pièce  profilée 

55  en  forme  de  gouttière  de  l'échangeur  de  chaleur 
des  figures  7  et  8,  cette  dernière  étant  vue  en  cou- 
pe  selon  la  ligne  IX-IX  de  la  figure  10  ;  et 
-  la  figure  1  0  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
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X-X  de  la  figure  9. 
L'échangeur  de  chaleur  représenté  partiellement 

aux  figures  1  et  2,  destiné  notamment  à  servir  de 
condenseur  dans  une  installation  de  climatisation  de 
l'habitacle  d'un  véhicule  automobile,  comprend  une 
boîte  à  fluide  1  formée  d'une  paroi  tubulaire  2  fermée 
au  voisinage  de  ses  extrémités  par  deux  cloisons 
transversales  3a  et  3b  pour  définir  un  espace  intérieur 
subdivisé  par  des  cloisons  transversales  intermédiai- 
res  4a,  4b  en  plusieurs  compartiments  5a,  5b,  5c,  5d 
(les  références  5b  et  5c  correspondent  à  deux 
compartiments  différents  ou  au  même  compartiment 
selon  qu'il  existe  ou  non  au  moins  une  autre  cloison, 
non  représentée,  entre  les  cloisons  4a  et  4b). 

La  paroi  tubulaire  2  présente  une  multiplicité 
d'ouvertures  6  dans  chacune  desquelles  s'engage  un 
tube  7  dont  la  section  transversale  est  allongée  dans 
la  direction  transversale  de  la  boîte  à  fluide,  les  tubes 
7  étant  parallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  à  la  di- 
rection  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide.  Une  extrémi- 
té  ouverte  8  de  chacun  des  tubes  7  se  trouve  à  l'inté- 
rieur  de  la  boîte  à  fluide  1  ,  l'extrémité  opposée  pou- 
vant  se  trouver  à  l'intérieur  d'une  autre  boîte  à  fluide 
non  représentée,  semblable  à  la  boîte  à  fluide  1  et 
s'étendant  parallèlement  à  celle-ci.  Des  intercalaires 
9  constituées  par  des  bandes  de  tôles  métalliques 
courbées  sensiblement  en  forme  de  sinusoïde  sont 
placées  dans  les  intervalles  entre  les  tubes  7  (ou  en- 
tre  un  tube  7  et  une  plaque  terminale  10)  pour  venir 
en  contatc  thermique  avec  les  tubes. 

Selon  l'invention,  les  cloisons  3  et  4,  toutes  iden- 
tiques  entre  elles  et  présentant  la  forme  de  disques 
circulaires,  comportent  une  ouverture  circulaire  cen- 
trale  1  1  dans  laquelle  s'engage  pratiquement  sans 
jeu  une  tige  cylindrique  allongée  12,  commune  à  tou- 
tes  les  cloisons  transversales,  cette  tige  formant  piè- 
ce  de  liaison  entre  les  cloisons.  La  tige  12  est  aplatie 
par  une  opération  mécanique  en  des  zones  13  adja- 
centes  aux  cloisons,  de  part  et  d'autre  de  chacune  de 
celles-ci,  pour  former  des  renflements  radiaux, 
comme  montré  à  la  figure  3,  transversalement  à  la  di- 
rection  de  l'aplatissement.  Ces  renflements  immobili- 
sent  les  cloisons  3  et  4  dans  la  direction  longitudinale 
de  la  tige. 

Le  sous-ensemble  ainsi  constitué  est  introduit, 
lors  de  l'assemblage  de  l'échangeur  de  chaleur,  à  l'in- 
térieur  de  la  paroi  tubulaire  2  par  l'une  des  extrémités 
ouvertes  de  celle-ci,  et  coulisse  longitudinalement,  le 
bord  des  cloisons  3  et  4  glissant  contre  la  surface  in- 
terne  de  la  paroi  2,  jusqu'à  ce  que  les  cloisons  attei- 
gnent  les  positions  qu'elles  doivent  occuper  dans 
l'échangeur  de  chaleur  terminé.  Les  tubes  7  sont  en- 
suite  introduits  par  les  ouvertures  6,  qui  peuvent  avoir 
été  réalisées  soit  avant,  soit  après  la  mise  en  place  du 
sous-ensemble  3,  4,  12,  jusqu'à  ce  que  leurs  extrémi- 
tés  8  viennent  en  butée  contre  la  tige  12. 

L'étanchéité  entre  la  surface  extérieure  des  tubes 
7  et  les  ouvertures  6  d'une  part,  entre  le  bord  des  cloi- 

sons  3  et  4  et  la  surface  interne  de  la  paroi  tubulaire 
2  d'autre  part,  est  obtenue  par  brasage  au  moyen  d'un 
revêtement  métallique  fusible  qu'on  fait  fondre  en 
chauffant  l'échangeur  de  chaleur  assemblé.  Ce  revê- 

5  tement  est  prévu  de  préférence  sur  la  surface  exté- 
rieure  de  la  paroi  tubulaire  2  pour  sa  liaison  avec  les 
tubes,  et  sur  les  cloisons  pour  leur  liaison  avec  la  pa- 
roi  tubulaire.  On  évite  la  présence  d'un  tel  revêtement 
sur  la  surface  interne  de  la  paroi  tubulaire,  qui  risque- 

10  rait  de  provoquer  une  obturation  partielle  des  extrémi- 
tés  des  tubes. 

La  structure  générale  et  le  mode  d'assemblage 
des  échangeurs  de  chaleur  illustrés  aux  figures  4  à  1  0 
sont  les  mêmes  que  ceux  de  l'échangeur  de  chaleur 

15  des  figures  1  à  3,  et  les  éléments  identiques  sont  dé- 
signés  par  les  mêmes  numéros  de  référence.  Seules 
les  cloisons  transversales  et  la  pièce  profilée  diffèrent 
d'un  mode  de  réalisation  à  l'autre  et  seront  décrites  ci- 
après. 

20  Dans  l'exemple  des  figures  4  à  6,  la  tige  cylindri- 
que  12  du  premier  exemple  est  remplacée  par  une 
barrette  112  de  section  transversale  rectangulaire, 
présentant  une  multiplicité  d'encoches  113  régulière- 
ment  espacées  dans  sa  direction  longitudinale,  toutes 

25  adjacentes  à  un  même  bord  étroit  114  de  la  barrette 
112,  s'étendant  sur  toute  la  largeur  de  la  section 
transversale  de  celle-ci  et  lui  conférant  ainsi  l'aspect 
d'une  crémaillère.  Ces  encoches  sont  limitées  par 
des  surfaces  perpendiculaires  à  la  direction  longitu- 

30  dinale  de  la  barrette. 
Les  cloisons  transversales  d'extrémités  103a, 

103b  et  les  cloisons  transversales  intermédiaires  104 
(dont  une  seule  est  représentée  à  la  figure  4)  sont  des 
disques  circulaires  dont  l'épaisseur  est  sensiblement 

35  égale  à  la  largeur  des  encoches  113.  Chacune  de  ces 
cloisons  présente  (voir  figure  6)  une  encoche  radiale 
115  s'étendant  sur  toute  l'épaisseur  de  la  cloison. 
L'encoche  115  est  symétrique  par  rapport  à  un  plan 
axial  1  16  de  la  cloison  et  présente  une  largeur  unifor- 

40  me  correspondant  à  celle  de  la  barrette  1  12.  La  som- 
me  des  profondeurs  d'une  encoche  1  13  et  d'une  en- 
coche  1  1  5  est  sensiblement  égale  à  la  longueur  de  la 
section  rectangulaire  de  la  barrette  1  12,  de  sorte  que 
chaque  cloison  peut  être  emboîtée  sur  la  barrette,  au 

45  niveau  de  l'une  des  encoches  113,  comme  montré 
aux  figures  4  et  5,  le  profil  de  la  barrette  ne  faisant  pas 
saillie  par  rapport  au  contour  circulaire  défini  par  les 
cloisons  103,  104.  Le  sous-ensemble  formé  par  la 
barrette  1  12  et  les  cloisons  ainsi  associées  est  monté 

50  dans  l'échangeur  de  chaleur  de  la  même  façon  que  le 
sous-ensemble  3,  4,  12  du  premier  exemple  de  réali- 
sation,  les  tubes  7  venant  en  appui  sur  le  bord  1  14  de 
la  barrette. 

Dans  l'exemple  des  figures  7  à  1  0,  la  pièce  de  liai- 
55  son  a  une  forme  en  gouttière  dont  la  section  transver- 

sale  représente  un  demi-cercle.  Cette  gouttière  pré- 
sente  une  multiplicité  d'ouvertures  213  alignées  dans 
son  plan  de  symétrie  longitudinal  et  régulièrement  es- 

3 
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pacées  les  unes  des  autres.  Les  cloisons  transversa- 
les  terminales  203a,  203b  et  les  cloisons  transversa- 
les  intermédiaires  204a,  204b,  identiques  entre  elles, 
ont  chacune  la  forme  d'un  disque  circulaire  dont  le 
bord  présente  un  évidement  en  deux  parties  217a, 
217b  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  un 
plan  axial  216  et  séparées  l'une  de  l'autre  par  une 
zone  non  évidée  215  s'étendant  sur  une  faible  lon- 
gueur  d'arc  de  part  et  d'autre  du  plan  216.  L'évide- 
ment  21  7a,  21  7b  et  la  zone  215  s'étendent  au  total  sur 
une  demi-circonférence,  et  la  profondeur  de  l'évide- 
ment  correspond  à  l'épaisseur  de  la  gouttière  212. 

Chaque  cloison  203,  204  peut  donc  être  placée 
dans  la  gouttière  de  façon  que  la  zone  en  saillie  215 
s'engage  dans  une  ouverture  213,  le  profil  de  la  gout- 
tière  venant  remplir  l'évidement  217a,  217b  pour  re- 
constituer  le  contour  circulaire  de  la  cloison.  Les  ou- 
vertures  213  peuvent  être  légèrement  évasées  en  di- 
rection  de  l'extérieur  de  la  gouttière  de  façon  à  per- 
mettre  un  rivetage  mutuel  par  déformation  de  la  saillie 
215. 

Lors  de  la  mise  en  place  du  sous-ensemble  formé 
par  la  gouttière  21  2  et  les  cloisons  203,  204,  la  surface 
extérieure  de  la  gouttière  vient  s'appuyer  sur  la  surfa- 
ce  interne  de  la  paroi  tubulaire  2,  dans  la  demi- 
circonférence  de  celle-ci  opposée  aux  ouvertures  6. 
Les  extrémités  8  des  tubes  7  viennent  en  butée  contre 
les  bords  longitudinaux  218  de  la  gouttière. 

Dans  les  deux  derniers  exemples  de  réalisation, 
une  partie  seulement  des  encoches  113  ou  des  ou- 
vertures  21  3  est  utilisée  pour  recevoir  les  cloisons,  en 
fonction  du  nombre  et  de  l'écartement  mutuel  de  cel- 
les-ci. 

Revendications 

1  .  Echangeur  de  chaleur  comprenant  au  moins  une 
boîte  à  fluide  (1)  présentant  une  paroi  tubulaire  al- 
longée  (2)  et  au  moins  deux  cloisons  transversa- 
les  rapportées  (3,4)  solidaires  d'une  pièce  de  liai- 
son  (12)  allongée  dans  la  direction  de  l'axe  de  la 
paroi  tubulaire,  et  une  multiplicité  de  tubes  paral- 
lèles  (7)  pénétrant  dans  la  boîte  à  fluide  par  des 
ouvertures  (6)  ménagées  dans  la  paroi  tubulaire, 
caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  liaison  est  une 
barrette  (112)  présentant  des  encoches  (113), 
mutuellement  espacées  dans  sa  direction  longi- 
tudinale,  pour  recevoir  les  cloisons  transversales, 
chaque  cloison  (103,104)  présentant  également 
une  encoche  (115)  pour  recevoir  la  barrette  et 
celle-ci  venant  sensiblement  en  contât  avec  la 
paroi  tubulaire  dans  une  région  diamétralement 
opposée  par  rapport  aux  ouvertures  de  passage 
des  tubes. 

2.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  cloisons  transversales 

comprennent  deux  cloisons  terminales  (3a,3b) 
délimitant  avec  la  paroi  tubulaire  l'espace  inté- 
rieur  de  la  boîte  à  fluide. 

5  3.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  cloisons 
transversales  comprennent  au  moins  une  cloison 
intermédiaire  (4a,4b)  divisant  la  boîte  à  fluide  en 
au  moins  deux  compartiments  (5a,5b,5c,5d) 

w  dans  chacun  desquels  débouchent  une  partie 
des  tubes. 

4.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  ex- 

15  trémités  (8)  des  tubes  viennent  en  butée  contre  la 
pièce  de  liaison. 

5.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 

20  bords  périphériques  des  cloisons  transversales 
et/ou  les  tubes  sont  brasés  à  la  paroi  tubulaire. 

6.  Echangeurdechaleurselon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  barrette  (21  2) 

25  est  en  forme  de  gouttière  à  section  transversale 
en  arc  de  cercle  et  présente  des  ouvertures  tra- 
versantes  (21  3)  mutuellement  espacées  dans  sa 
direction  longitudinale,  chaque  cloison  présen- 
tant  le  long  de  son  périmètre  un  évidement 

30  (217a,217b)  dont  la  hauteur  et  l'étendue  circon- 
férentielle  correspondent  à  l'épaisseur  et  à  la  lon- 
gueur  d'arc  de  la  gouttière,  cet  évidement  étant 
interrompu  par  une  saillie  radiale  (215)  qui  s'en- 
gage  dans  une  ouverture  (213)  de  la  gouttière 

35  pour  assurer  la  solidarisation  de  la  cloison  à  la 
gouttière,  et  celle-ci  s'appuyant  sur  la  paroi  tubu- 
laire  dans  une  région  diamétralement  opposée 
par  rapport  aux  ouvertures  de  passage  des  tubes. 

40  7.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  liai- 
son  présente  une  multiplicité  d'encoches  ou  d'ou- 
vertures  régulièrement  espacées,  certaines  d'en- 
tre  elles  seulement  étant  associées  à  des  cloi- 

45  sons  transversales. 

8.  Procédé  de  réalisation  d'un  échangeur  de  cha- 
leur  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
dans  lequel  on  introduit,  par  une  extrémité  ouver- 

50  te  de  la  paroi  tubulaire,  la  pièce  de  liaison  (12) 
portant  les  cloisons  transversales  (3,4)  et  qu'on  la 
fait  glisser  longitudinalement  jusqu'à  ce  que  les 
cloisons  atteignent  les  positions  qu'elles  doivent 
occuper,  avant  d'introduire  les  extrémités  des  tu- 

55  bes  (7)  dans  la  boite  à  fluide  à  travers  les  ouver- 
tures  (6)  de  la  paroi  tubulaire. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8  ,  caractérisé  en 

4 
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ce  qu'on  brase  les  bords  périphériques  des  cloi- 
sons  transversales  et/ou  les  tubes  à  la  paroi  tu- 
bulaire  par  fusion  d'un  revêtement  métallique  fu- 
sible  prévu  sur  l'une  au  moins  des  pièces  a  bra- 
ser.  5 
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